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lesen. Zudem noch die Zuschriften des Bischofs von Lugano
und des Vorstandes des Roten Kreuzes von Bellinzona. Einige
Artikel über den Grenzdienst des Reg. 30 rufen viele alte
Erlebnisse wach. Oberstlt. Luzzani, der Kreiskdt. 30, hat den
Bestand des Offizierskorps von 1914 und später, sowie die Dauer
der verschiedenen Dienstperioden sorgfältig zusammenstellen
lassen. Es folgt das Verzeichnis der im Ehrengewand der Heimat

verstorbenen Tessiner Soldaten. Historische Angaben aus
der Grenzbesetzung 1870/71 und die Namen der noch lebenden
Veteranen schließen die pietätvolle Arbeit. Der älteste dieser
würdigen Männer ist Lt. Carlo Guidinetti aus Ponto Valentino
im Biegnotale; in diesem Jahre wird er hundertjährig.

Wir empfehlen die Lektüre dieses äußerlich einfachen, aber
an Inhalt reichen Büchleins. Es bringt uns alte und junge
Eidgenossen aus den andern Sprachgebieten einmal mehr in innere,
tiefwirkende Verbindung mit unsern lieben und treuen
Schicksalsgenossen über den Bergen. Albert Ott.

*
Les mobs 1914 a 1918

L'annee qui vient de s'6couler a ete marquee par d'6mou-
vantes ceremonies destinees ä comm6morer le vingtieme anni-
versaire de la mobilisation. Partout, on a rappele ä cette
occasion le souvenir de ces heures tragiques ou la Patrie en
danger fit appel ä ses enfants pour monter la garde aux
frontieres menac6es. Se souvenir du passö, c'est etre fort pour
l'avenir; c'est dans cette pensfie qu'a ete c61ebr6 le souvenir
des mobilisations de guerre.

Mais il manquait ä ce souvenir une forme tangible; cette
lacune est maintenant comblee. En effet, l'ouvrage attendu
avec impatience par les anciens mobilises, leurs families et
leurs amis: Les mobs de 191-4 ä 1918*) racontees par nos sol-
dats, vient de paraitre. II s'agit d'une ceuvre nationale et po-
pulaire due ä la collaboration des soldats, et relatant les
episodes de la vie sous les drapeaux pendant l'occupation des
frontieres. Le texte et les illustrations ont ete recueillis par
trois «participants» aux Mobs: le colonel A. Cerf, le pit. A.
Mex et l'appointe V. Grandvaux. Le tout constitue un beau
volume relie toile, de plus de 350 pages, avec couverture en
couleur et richement illustre, qui aura sans doute autant de
succes que Louvrage pour la Suisse allemande, paru l'annee
derniere et dont 25,000 exemplaires ont dejä £te vendus ä

ce jour.
Ce magnifique souvenir des mobilisations de guerre de nos

troupes romandes (lre et 2e divisions) s'adresse done ä tous
nos concitoyens. II rappelle aux mobilises de toutes armes,
elite, landwehr et landsturm, une periode de leur vie qui a 6te
marqude d'une empreinte profonde. II plait ä la femme suisse,
mere, dpouse ou fille de soldat. II r£vele aux jeunes les
aspects les plus divers de cette longue occupation des frontieres
qui entre ddjä dans l'histoire. Recits, anecdotes, bons mots,
font revivre les figures de ces temps mdmorables. Les trou-
piers de Geneve, Vaud, Valais, Fribourg, Neuchätel et du Jura
bernois y defilent avec leur franc-parler et leur humour, leur
abnegation et — pourquoi ne pas le dire — leur hdroi'sme.
De tels souvenirs finissent toujours par s'estomper ou risquent
d'etre deformes dans un sens ou dans l'autre; c'est pourquoi
on accueille avec un sincere plaisir le volume qui legue ces
souvenirs ä la posterite dans leur forme definitive. Veritable
livre de la famille suisse, « Les Mobs » auront leur place toute
trouvee dans la bibliotheque familiale.

L'indäpendance et la securite de la
Suisse dependront du vote de la loi
sur la defense nationale

U s'agit de I'independance meme de la Confederation,

ni plus ni moins. II convient de le souligner au
moment ou le peuple suisse est appele ä se prononcer
sur la loi pour la defense nationale. En effet, c'est de
cela qu'il s'agit: car dans la revision de notre organisation

militaire qui est proposee au vote du corps
electoral, c'est bien, en verite, le sort de notre pays qui est
engage. Plus question ici de crise et de difficultes eco-
nomiques, mais — ce qui est primordial — de nos liber-
tes, de la defense et de la securite de notre patrie. Pour

*) « Les Mobs de 1914 ä 1918, racontees par nos soldats. » En
vente dans toutes les librairies et au Comptoir Gdndral du livre,
Avenue de la Gare 29, Lausanne. Volume relid toile fr. 9.50. Sur
grand papier numerotd, relie fr. 18.50.

une fois, en ces temps difficiles, nous ne songerons pas
ä nos maux, ni ä ceux qui en seraient responsables, mais
nous aurons ä decider, Suisses que nous sommes, si
nous voulons ou non poursuivre une politique digne de
notre passe et conforme, en son esprit comme en ses
actes, ä la tradition suisse. Fini done, au cours de cette
campagne populaire de gemir sur la crise: ce qu'il sied
de mediter, de decider n'est rien moins que l'ultime
raison d'etre de notre Etat. Cela ne devrait pas donner
matiere ä discussion, mais helas! aujourd'hui, cela ne
va pas de soi. C'est parce qu'il y a debat que 1'opinion
etrangere se .montrera particulierement attentive ä cette
consultation populaire des 23 et 24 fevrier, car, aujourd'hui,

tout autant qu'hier, et surtout depuis l'echec de
la conference de limitation des armements, les princi-
paux pays europeens, ne sauraient prevoir des lois ou
des accords militaires sans qu'il soit tenu compte des
possibilites de la Suisse. Ces possibilites, jusqu'alors
considerees comme non negligeables, le referendum com-
muniste est venu les faire mettre en doute. Est-ce que
la Suisse, se demande-t-on au delä de nos frontieres,
demeurera capable d'assurer la sauvegarde de sa
neutrality, l'integrite de son sol, comme eile le fit lors de
la grande guerre? Que de telles questions se puissent
poser, c'est dejä comme une depreciation de notre force.
Cette force, nous devons l'affirmer et, pour la faire re-
connaitre, il faut consentir les sacrifices, modestes d'ail-
leurs, qu'on nous demande. Ce faisant nous dissiperons
l'atmosphere d'incertitude et de defaitisme que certains
s'appliquent ä entretenir chez nous.

L'histoire suisse tout entiere est lä pour prouver
que ce n'est point assez d'un materiel de guerre excellent

et d'un esprit pret ä l'heroi'sme pour assurer la
defense et la securite de la patrie. II faut, en outre, que
chaque soldat ait une pleine conscience de sa mission
et la formation militaire la plus complete possible.

Lorsqu'au debut du XXe siecle les tensions s'accu-
serent entre les grandes puissances et qu'apparurent
les signes avant-coureurs de la conflagration euro-
peenne, le peuple suisse se rangea ä l'avis de ses auto-
rites et de ses chefs militaires et, votant la loi d'orga-
nisation militaire de 1907, assuma courageusement les
charges d'un plus large amenagement de ses moyens
militaires et d'une meilleure preparation de ses troupes.

Cette oeuvre meritoire de nos peres, qui done pour-
rait l'oublier? lis ne la realiserent certes, pas sans
resistance, mais finalement ils surent n'etre pas sourds
aux avertissements de la politique internationale, tout
comme aux rappels de la conscience helvetique: ils
avaient pressenti les epreuves qui, sept ans plus tard,
allaient s'abattre sur l'Europe et, si une longue periode
de paix et de prosperity n'avait anemie chez un trop
grand nombre le sens du danger, c'est ä l'unanimite
qu'ils l'eussent votee, cette loi. Elle fut, en sa sagesse,
un bienfait pour le pays. Alors qu'alentour la guerre
faisait rage, exigeant un immense tribut de sang et de

ruines, entrainant dans sa ronde tragique des peuples
toujours plus nombreux, la petite Suisse, au coeur de
l'Europe, demeura ä l'abri du fleau.

II en fut ainsi non point par un decret de la Providence

seulement, mais parce que la Suisse, consciente
de son devoir, avait su mettre en oeuvre toutes les
forces et tous les moyens necessaires ä la sauvegarde
de sa neutrality. Le respect qu'elle inspira aux
puissances belligerantes, des avant la declaration de guerre,
la preserva de tout coup de force.

Aujourd'hui, les circonstances ont change, et, forts
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de l'experience acquise, autorites et chefs militaires, de

nouveau, en appellent au peuple pour qu'il apporte ä

Forganisation de notre armee les modifications que com-
mandent et les conditions politiques de l'Europe et la
technique militaire sans cesse en progres.

Ce n'est pas un appel de guerre qui est lance: c'est
tout au contraire une courageuse exhortation ä la paix.
Qui montre sa force a grande chance de n'avoir pas ä
s'en servir.

Au peuple suisse de decider: l'Europe attend son
verdict avec un vif interet.

Teiles sont les raisons morales — nous examine-
rons les autres dans le prochain numero — pour les-
quelles tout citoyen conscient de ses responsabilites
saura, le 23 ou le 24 fevrier prochain, se placer au-
dessus de toute consideration de parti pour demander
que notre armee soit maintenue en mesure de remplir
sa belle, mais lourde täche.

La jeunesse et l'arrrräe
A une epoque comme celle que nous traversons ac-

tuellement, ou, au point de vue politique, la jeunesse
se met volontiers en avant et manifeste un vif interet
pour les affaires de 1'Etat, il est d'une importance toute
speciale de rechercher comment eile conqoit notre armee
et consequemment la defense nationale proprement dite.

Aujourd'hui comme autrefois la jeunesse est prete
a remplir volontiers les obligations militaires imposees
par l'Etat. Toutefois, ä cet egard, elle veut presenter
aussi ses propres revendications et ses conceptions
persönliches. Elle reconnaft pertinemment le principe « du
chef », mais elle veut egalement elle-meme etre conduite
d'une faqon rationnelle. Neanmoins, ce qu'elie ne com-
prend pas ce sont toutes les guerres de presse et de
plume. Elle ne veut nullement etre l'objet de privileges
speciaux, mais eile ne veut pas non plus qu'on lui porte
prejudice!

Les facteurs de commandement doivent etre soigneu-
sement bases sur la capacite des chefs et sur leur me-
rite personnel. Or, si les qualites requises sont encore
accompagnees d'une veritable distinction, faite de bien-
veillance paternelle, ces facteurs auront certainement
beaucoup plus de valeur que si les superieurs et les
chefs procedaient, ä l'egard de leurs subordonnes, d'une
maniere plutöt raide et distante. Les differentiations et
les differences, marquees souvent entre les divers grades
comme entre les diverses armes exercent assurement
une mauvaise influence. Une collaboration absolue des
differentes armes n'aura veritablement une portee
pratique et ne sera profitable ä la defense nationale que,
si sous ce rapport egalement, les inconvenients et les
lacunes disparaissent.

II est faux de croire et de pretendre que la jeunesse
exige des «officiers du peuple». Pour nos jeunes qui
jugent toute chose avec severite et avec objectivite
le vieux principe suivant est abroge:

Un grand conseiller: un bataillon; un conseiller
national: un regiment!

La jeunesse est tout specialement susceptible de
camaraderie, de bonne et veritable camaraderie. Elle
ne se contente pas des apparences. Et c'est ainsi que
nos jeunes hommes interrompent avec bonne volonte les
etudes entreprises, quittent l'atelier ou la fabrique, aban-
donnent leurs travaux agricoles pour repondre ä l'appel
de la patrie et pour accomplir leur service militaire,
cette ecole de la vie oü tous sont egaux. Iis l'accom-
plissent actuellement d'autant plus volontiers (nous fai-

sons abstraction de l'apres-guerre) qu'ils savent
pertinemment que grace aux obligations militaires les
charges et les sacrifices economiques sont plus suppor-
tables pour eux et surtout pour leur famille. Mais mal-
heureusement, ä cet egard precisement, on a tres sou-
vent l'impression que l'Etat et memes les communes
pourraient faire davantage. Dans ce meme ordre d'idee,
il parait aujourd'hui tout ä fait plausible, qu'ä l'occasion
et pour des raisons parfaitement respectables, certaines
possibilites de developpement soient, et doivent etre
refusees.

L'opinion publique ne juge pas toujours d'une faqon
rationnelle les commandants qui, ayant atteint la limite
d'äge, sont verses dans la landwehr ou sont mis ä
disposition. On oublie facilement qu'on ne peut donner
le commandement d'un regiment ä chaque lieut.-colonel
et celui d'une division ou d'une brigade ä chaque colonel.

La jeunesse apprecie les manifestations symboliques
et ceremonieuses: on devrait y attacher evidemment
une importance encore plus grande que jusqu'ä present.
Un defile militaire de 20,000 hommes, par exemple,
exerce toujours sur les foules, une influence salutaire
et inestimable! D'un autre cote, notre jeunesse exige
aussi que des mesures severes soient prises contre toute
conception malhonnete, contre toute suspicion, en un
mot contre tout ce qui contribue ä porter atteinte :\
l'honneur de l'armee et ä la fletrir.

La question de savoir si la jeunesse actuelle est
prete ä prendre sur elle la tradition nationale ne peut
pas etre encore tranchee completement par l'affirmative,
ni sous le rapport intellectuel, ni sous le rapport econo-
mique. II est avere que de fortes tendances se dessinent
en faveur d'une soumission rationnelle ä une direction
energique et resolue.

Au point de vue militaire cette question est claire-
ment etablie, elle n'est pas ambigue, elle reside dans la
volonte bien arretee de la defense nationale basee sur
le principe du service militaire obligatoire.

Si, comme en 1914, une guerre devenait imminente,
la nation suisse tout entiere serait de nouveau unanime
pour faire cause commune. D'ailleurs, les manifestations
sportives, la lutte, la gymnastique, etc., sont inherentes
ä la nature du peuple helvetique, aux instincts virils
et fiers.

La conception patriotique est synonyme de conception

militaire, laquelle apres avoir ete niee ä la fin des
hostilites, nous a conduits de nouveau ä admettre
parfaitement sa raison d'etre. On sait aujourd'hui pertinemment

que finalement, ni le cote technique, ni le materiel
de guerre jouent le role decisif ou preponderant, mais
que dans le moral d'une armee et dans l'esprit dont elle
est dirigee, reside une force immense! Par consequent,
nous devons vouer ä toutes les questions qui s'y rat-
tachent une attention toute speciale.

Done, mettons-y plus de cceur! Estimons ä leur
juste valeur l'homme et le soldat! Pit. Böschenstein.

Petites nouvelles
La campagne de propagande en faveur de la loi sur la

nouvelle organisation militaire bat son plein et c'est avec
joie que, dans les milieux militaires, on enregistre les tres
nombreuses manifestations, organisees ä cet effet aux quatre
coins du pays, ä Tissue desquelles Tappui de la loi future est
decide par acclamations. En voici quelques exemples:

— «Les d616guds du Parti radical du canton de Lucerne
ont vote ä l'unanimite une resolution en faveur de Taccepta-
tion du projet de reorganisation militaire. »

— «Le Front national a decide de meme d'appuyer le
projet de toutes ses forces.»
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